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 n° 213 232 du 30 novembre 2018 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. LYS 

Rue Berckmans 89 

1060 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile 

et la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE LA IIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 3 octobre 2012, par X, qui déclare être de nationalité burundaise, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision déclarant non fondée une demande d'autorisation de séjour et 

de l'ordre de quitter le territoire, pris le 7 août 2012. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 22 octobre 2018 convoquant les parties à l’audience du 20 novembre 2018. 

 

Entendu, en son rapport, E. MAERTENS, président de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. ASSELMAN loco Me M. LYS, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me M. DE SOUSA loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. La partie requérante déclare être arrivée en Belgique le 27 novembre 2008. 

 

1.2. Le 4 octobre 2011, la partie requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base 

de l’article 9ter. Le 7 août 2012, la partie défenderesse a pris une décision déclarant la demande non 

fondé et un ordre de quitter le territoire. Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées 

comme suit : 
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S’agissant de la décision déclarant non fondée une demande d'autorisation de séjour (le premier acte 

attaqué) : 

 

« Motif: 

 

Madame [N. D.] et sa fille [I. B. H.] invoquent un problème de santé, à l'appui de leur demande 

d'autorisation de séjour, justifiant une régularisation de séjour en Belgique. Le Médecin de l'Office des 

Etrangers (OE), compétent pour l'évaluation de l'état de santé des intéressées et, si nécessaire, pour 

l'appréciation des possibilités de traitement au pays d'origine et/ou de provenance, a ainsi été invité à se 

prononcer quant à un possible retour vers le Burundi, pays d'origine des requérantes. 

 

Dans ses avis médicaux remis le 19.07.2012, (joints en annexe de la présente décision sous pli fermé), 

le médecin de POE affirme que les certificats médicaux fournis pour Madame [N. D.] et sa fille [I. B. H.] 

ne permettent pas pas d'établir que les intéressées souffrent d'une maladie dans un état tel qu'elle 

entraîne un risque réel pour leur vie ou leur intégrité physique. 

 

Le médecin de l’OE constate donc que dans ce dossier, la maladie ne répond pas à une maladie visée 

au §1eralinéa 1er de l'Article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 et qui peut donner lieu à l'obtention d'une 

autorisation de séjour dans le Royaume sur base du dit Article. 

 

II. conclut que, il n'y a donc pas de contre-indication d'un point de vue médical à un retour des 

requérantes au pays d'origine. 

 

Dès lors, 

1)   le certificat médical fourni ne permet pas d'établir que les intéressées souffrent d'une 

maladie dans un état tel qu'elle entraîne un risque réel pour leur vie ou leur intégrité physique ou 

2)  le certificat médical fourni ne permet pas d'établir que les intéressées souffrent d'une 

maladie dans un état tel qu'elle entraîne un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il 

existe un traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où elles séjournent. 

Par conséquent, il n'est pas prouvé qu'un retour au pays d'origine ou de séjour soit une atteinte à la 

directive Européenne 2004/83/CE, ni de l'article 3 CEDH.» 

 

S’agissant de l’ordre de quitter le territoire (le deuxième acte attaqué) : 

 

« En vertu de l'article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 précitée,: 

 

Oles intéressées demeurent dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6, ou ne 

peuvent apporter la preuve que ce délai n'est pas dépassé : les intéressées ne sont pas autorisées au 

séjour: Une décision de refus de séjour (non fondé 9ter à a été prise en date du 07.08.2012; » 

 

2. Objet du recours 

 

Par un courrier du 25 octobre 2018, la partie défenderesse a informé le Conseil de céans que la partie 

requérante est sous Carte F depuis le 1er décembre 2016. 

 

Entendues à ce propos à l’audience, les parties conviennent de la perte d’intérêt au recours.  

 

Il convient en conséquence de conclure que la partie requérante n’a plus d’intérêt actuel à son recours. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente novembre deux mille dix-huit par : 

 

 

Mme E. MAERTENS, président de chambre,  

 

 

Mme N. CATTELAIN, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

N. CATTELAIN E. MAERTENS 

 


